
PRESIDENCE DE LA REPUBLIQUE REPUBLIQUE DE COTE D'IVOIRE
Union - Discipline - Travail

Décret n02015-270 du 22 avril 2015
instituant et règlementant l'utilisation du Document Unique de
Transport routier de marchandises, en abrégé DUT

LE PRESIDENT DE LA REPUBLIQUE,

Sur rapport conjoint du Ministre des Transports, du Ministre d'Etat, Ministre de
l'Intérieur et de la Sécurité, du Ministre auprès du Président de la République, chargé
de la Défense, du Ministre auprès du Premier Ministre, chargé de l'Economie et des
Finances et du Ministre auprès du Premier Ministre, chargé du Budget,

Vu la Constitution;

Vu l'Acte Uniforme OHADA relatif aux contrats de transport de marchandises par route
adopté le 22 mars 2003 ;

Vu la Convention portant réglementation des Transports Routiers Inter-Etats de la
Communauté économique des Etats de l'Afrique de l'Ouest, signée à Cotonou le 29 mai
1982 ;

Vu la loi n° 63-526 du 26 décembre 1963 portant fixation des peines applicables en
matière de contravention, et des textes pris pour son application;

Vu la loi n° 63-527 du 26 décembre 1963 portant fixation des peines applicables à certaines
infractions commises en matière de police de la circulation routière;

Vu la loi n02014-812 du 16 décembre 2014 d'orientation du Transport intérieur;

Vu le décret n064-212 du 26 mai 1964 portant réglementation de l'usage des voies
routières ouvertes à la circulation Publique;

Vu le décret n02011-401 du 16 novembre 2011 portant organisation du Ministère des
Transports, tel que modifié par le décret n02015-18 du 14 janvier 2015 ;

Vu le décret n° 2012-1118 du 21 novembre 2012 portant nomination du Premier Ministre,
Chef du Gouvernement;

Vu le décret n° 2012-1119 du 22 novembre 2012 portant nomination des Membres du
Gouvernement, tel que modifié par les décrets n° 2013-505 du 25 juillet 2013, n02013-
784, n02013-785, n02013-786 du 19 novembre 2013 et n° 2014-89 du 12 mars 2014 ;

Vu le décret n° 2013-506 du 25 juillet 2013 portant attributions des Membres du
Gouvernement tel que modifié par le décret n02013-802 du 21 novembre 2013;
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LE CONSEIL DES MINISTRES ENTENDU,

D~-E CRE TE:

Article 1: Il est institué un Document Unique de Transport routier de marchandises, en abrégé
DUT.

Article 2: Le DUT est le seul document ayant cours en Côte d'Ivoire. Il est obligatoire pour tout
transport routier de marchandises à l'intérieur et aux frontières de la Côte d'Ivoire. Il matérialise
le contrat de transport routier de marchandises et établit la propriété des marchandises.

Le DUT est présenté à toute réquisition des agents chargé du contrôle routier intérieur ou aux
frontières.
La forme et le contenu du DUT sont déterminés par arrêté du Ministre chargé du
Transport routier.

Article 3 : Le DUT ne s'applique pas aux transports routiers spéciaux, notamment les
messageries, les convois militaires ou les convois hors gabarit.

Le DUT ne s'applique pas non plus aux transports routiers nationaux suivants:

le transport routier privé de marchandises dont le poids total en charge n'excède pas trois
tonnes et demi ;
le transport routier privé sur une distance inférieure ou égale à cinquante kilomètres, sauf
en ce qui concerne les transports routiers au départ des dépôts d'hydrocarbures et des
centres de collecte des produits agricoles.

Article 4 : Les activités d'édition et de distribution du DUT relèvent de la compétence du
Ministère chargé du Transport routier, qui peut les concéder à un opérateur public ou privé,
conformément au texte en vigueur.
Lorsqu'elles font l'objet de concession, les activités d'édition et de distribution du DUT sont régies par
les stipulations conventionnelles auxquelles est annexé un cahier des charges.

Article 5: Le tarif du DUT est approuvé par arrêté conjoint du Ministre chargé du Transport
routier, du Ministre chargé, de l'Economie et des Finances et du Ministre chargé du Budget.
Le tarif du DUT prend en compte de droit de timbre perçu sur les contrats de transport, tel que
prévu par la réglementation en vigueur.

Article 6: L'exercice de l'activité d'édition et de distributions du DUT n'est pas compatible avec
celle d'auxiliaire de transport maritime, notamment de transitaire, d'armateur, d'avitailleur, de
consignataire ou de manutentionnaire, ainsi qu'avec l'activité d'organisations socio-
professionnelles du transport routier.
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Article 7: Dans le cadre de l'exécution d'un contrat de Transport routier de marchandises, l'initiative
de l'établissement du DUT, les coûts et frais y relatifs incombent au transporteur.

Le transporteur routier assume l'entière responsabilité des déclarations reportées sur le DUT.

Article 8: Les infractions aux dispositions du présent décret constituent des contraventions de
deuxième classe au sens de la réglementation en vigueur et sont punies comme telles.
Les véhicules automobiles non munis du DUT feront l'objet d'immobilisation dans les conditions
prévues par la réglementation en vigueur, jusqu'à la présentation ultérieure dudit document.

Article 9: Le présent décret abroge toutes dispositions antérieures contraires, notamment, le décret
n098-217 du 12 mai 1998 portant réglementation de l'utilisation de la lettre de voiture et de la feuille
de route en matière de Transport routier de marchandises.

Article 10 : Le Ministre des Transports, le Ministre d'Etat, Ministre de l'Intérieur et de la
Sécurité, le Ministre auprès du Président de la République, chargé de la Défense, le Ministre
auprès du Premier Ministre, chargé de l'Economie et des Finances et le Ministre auprès du
Premier Ministre, chargé du Budget assurent, chacun en ce qui le concerne, l'exécution du
présent décret, qui sera publié au Journal Officiel de la République de Côte d'Ivoire.

Fait à Abidjan, le 22 avril 2015

Alassane QUATT ARA

Copie certifiée conforme à l'original
le Secrétaire Général du Gouvernement
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